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Curriculum vitae 

Professeur de Droit Privé Comparé à l’Université de Macerata à partir de 2001. Il est titulaire des 

chaires de Systèmes Juridiques Comparés, de Comparative Contract Law et de Droit Comparé des 

Nouvelles Technologies.  

 

Il a été Doyen de la Faculté de Droit à Macerata de 2012 à 2018 et maintenant il est le responsable 

du projet « Département d’Excellence » financé par le Ministère Italien de l’Université (2023-

2027). 

 

Il est membre de l’Académie Internationale de Droit Comparé et il est membre du Comité Directif 

de l’Association Italienne de Droit Comparé à partir de 2009. 
 

Il a été Adjunct Professor à l’Universitè Murdoch University (Perth-Australie) et il a été Visiting 

Professor dans la même Université en 2007, 2011 et 2016. 

 

Il a été invité en tant que visiting professor à l’Université Normale de Pekin (2015), à l’Université 
de Lund (Suède, 2015), à la Shanghai University of Political Sciences and Law (2017 et 2022), à 

l’Université Jagellone de Cracovie (2021). Il est professeur invité à l’Université d’Orléans, Faculté 

de Droit, toutes les années à partir de 2013. Il a été invité comme professeur étranger par Paris 2 

(mars 2023), où il a donné des cours dans le cadre du Master en Droit Notarial et du Master en 

Droit patrimonial. 

 

Il intervient à des nombreux congrès nationaux et internationaux.  

 

Ses domaines de recherche visent sur la comparaison juridique civil law-common law : les sources 

du droit et le rôle de la jurisprudence ; le droit des contrats, des successions, de la propriété, de la 

responsabilité civile. Ses recherches récentes visent aussi sur les relations entre droit et nouvelles 

technologies. 

 


